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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE FOOTBALL ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU 
BANGLADESH

La République argentine et la République populaire du Bangladesh, ci-après dénommées les 
« Parties »,

ANIMÉES par la volonté de renforcer les liens d’amitié qui unissent les deux pays,
RECONNAISSANT l’importance du sport, et en particulier du football, en tant qu’instrument 

d’intégration et de rapprochement entre leurs peuples respectifs,
CONVAINCUES que ces contacts contribueront à améliorer la connaissance et la 

compréhension mutuelle afin de renforcer les relations bilatérales,
Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

L’objectif du présent Accord est d’encourager la coopération dans le domaine du football afin 
de promouvoir davantage le football dans les deux pays.

Article II

Les Parties s’engagent à mettre en place des programmes d’échange d’expériences, de 
pratiques, de techniques, d’informations et de connaissances en matière de formation, d’éducation 
et de compétence des joueurs, des équipes, des formateurs et des experts.

En outre, les Parties encouragent la coopération, les échanges et la formation dans des 
domaines d’intérêt mutuel, tels que la lutte contre le dopage et d’autres comportements antisportifs 
; la lutte contre la violence, notamment dans les stades ; la consolidation et le renforcement 
continu de la position des femmes dans le football ; la technologie ; la médecine sportive ; les 
infrastructures ; le football non traditionnel adapté.

Article III

Les Parties encouragent une coopération active entre les associations/fédérations de football 
de leurs pays respectifs, afin de favoriser le développement de tous les niveaux et types de football 
en République populaire du Bangladesh.

Les Parties soutiennent tout programme spécifique mis en œuvre entre 
l’association/fédération de football des deux pays, ainsi qu’entre les clubs de football 
professionnels et les établissements de formation de différents niveaux.
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Article IV

Les Parties établissent un groupe de travail chargé de la mise en œuvre du présent Accord et 
des activités prévues dans son cadre.

Le groupe de travail est composé de représentants du Ministère du tourisme et des sports de la 
République argentine et de représentants du Ministère de la jeunesse et des sports de la 
République populaire du Bangladesh.

En outre, les Parties peuvent inviter les associations de football des deux pays et d’autres 
organismes compétents susceptibles de jouer un rôle nécessaire dans la mise en œuvre des 
activités proposées.

Article V

Les Parties conviennent que les fonds nécessaires à la mise en œuvre des programmes 
d’échange résultant de l’application du présent Accord sont fournis en fonction de leurs budgets 
disponibles.

Article VI

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contractantes au 
moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique. Les modifications entrent en vigueur à la 
date du dernier avis d’acceptation des modifications proposées.

Article VII

Tout différend entre les Parties lié à l’interprétation et à l’application du présent Accord est 
réglé au moyen de consultations et de négociations par la voie diplomatique.

Article VIII

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et est conclu pour une période de 
quatre ans. Il est automatiquement renouvelé pour des périodes de même durée, sauf si l’une des 
Parties informe l’autre par écrit de sa décision de le dénoncer. La dénonciation prend effet dans un 
délai de six mois à compter de la date de sa notification.

FAIT à Dacca le 27 février 2023 en deux exemplaires originaux en langues espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour la République populaire du Bangladesh :
[SIGNÉ]


